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POLICY # 31


	Contrôle des armes à feu et sécurité publique
Un gouvernement de l’Alliance canadienne protègera la population contre les criminels, au lieu de harceler les citoyens respectueux de la loi. Nous abrogerons l’actuelle Loi sur les armes à feu (Projet de loi C-68), totalement inefficace, ainsi que les dispositions sur l’enregistrement des armes à feu. Nous collaborerons avec les provinces et les propriétaires d’armes à feu responsables en vue de remplacer la Loi sur les armes à feu par un système de contrôle protégeant la sécurité de la population, efficace sur le plan des coûts et respectant les compétences provinciales et les droits des Canadiens de posséder et d’utiliser des armes à feu de manière responsable.  

· Nous sommes en faveur d’un entreposage sûr des armes à feu, d’une formation sur l’utilisation en toute sécurité des armes à feu et de l’octroi d’un permis à ceux qui désirent acquérir et utiliser des armes à feu. 

· Nous affecterions les milliards de dollars consacrés au suivi des armes à feu légalement acquises, qui constituent du gaspillage, à des services de patrouille de police dans les rues et sur les autoroutes et à des services d’application de la loi, dotés des ressources nécessaires pour répondre efficacement à l’utilisation criminelle des armes à feu.

· Un gouvernement de l’Alliance canadienne appliquerait des sanctions sévères en cas d’utilisation criminelle d’armes. Notre solution de remplacement à l’actuelle Loi sur les armes à feu sera facile à comprendre, à administrer et à appliquer. Elle sera sévère à l’endroit des criminels qui utilisent des armes, permettra de suivre de près les individus présentant des risques élevés et respectera le droit à la propriété des particuliers.
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